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Sélection des délégués des sections et installations, 

répartition des votes et observateurs officiels 

 
Privilèges des délégués 

 

Sélection des délégués et répartition des votes 

  
L’ACCTA défraie les frais suivants pour les délégués 

Selon le par. 11.1, Section III du Manuel administratif. 

 

L’année du congrès, le calcul du nombre de délégués de la 

section et la répartition des voix parmi la délégation sont 

basés sur le nombre de membres actifs figurant au dossier de 

la section locale au 15 janvier. Les rapports d’effectif qui 

parviennent au bureau national après cette date ne sont pas 

pris en considération. 

 

Chaque section a droit à un (1) délégué pour la première 

tranche de trente (30) membres et à un (1) délégué pour 

chaque tranche additionnelle de trente (30) membres ou 

fraction de ce nombre. 

 

Après le 15 janvier 2010, le bureau national avisera chaque 

section du nombre de délégués et de votes auxquels lui donne 

droit l’effectif enregistré au dossier du bureau national. 

  Allocation quotidienne : Selon le par. 4.3, section IV du 

Manuel administratif : 5 jours d’allocation du 13 au 17 

avril inclusivement, à 90 $ par jour. 
 

 Transport à destination et en provenance de Niagara 

Falls : Selon le para. 4.2, Section IV du Manuel 

administratif. Tous les arrangements sont faits par le 

bureau national. En janvier 2010, une note de service 

sera envoyée avec les détails et un formulaire de 

réservation. 
 

 Véhicules privés : Les personnes qui souhaitent se 

rendre avec leur véhicule privé seront remboursés du 

kilométrage à concurrence du coût du tarif aérien le 

plus économique. 
 

 Transport au sol à destination et en provenance de 

Niagara Falls : Le Comité du congrès est à organiser 

une navette gratuite (pour les inscrits au Congrès 

ACCTA 2010) entre Toronto et Niagara Falls, pour 

l’arrivée le 13 avril et le retour le 17 avril. N’oubliez 

pas d’inscrire l’heure de votre arrivée sur votre 

formulaire d’inscription. Les heures de départ seront 

annoncées bientôt. 
 

 Hébergement : Frais assumés tel que prévu au par. 4.4, 

Section IV du Manuel administratif. Les réservations 

sont faites par le bureau national de l’ACCTA à l’aide 

de votre formulaire d’inscription. Veuillez noter que 

l’ACCTA ne paie que la moitié du coût de la chambre 

par délégué. Donc, si un délégué choisit de partager 

avec une personne autre qu’un délégué, il doit assumer 

l’autre moitié du coût.  
 

 Remplacement du salaire : Le salaire perdu des 

délégués n’est pas remplacé. 
 

 Chèques à émettre : Une fois que nous aurons reçu et 

traité votre formulaire et vos frais d’inscription, nous 

émettrons deux chèques pour chaque délégué. Le 

premier sera posté et comprendra l’allocation 

quotidienne plus 40 $ pour couvrir le transport au sol 

pour l’aller-retour du domicile. Le deuxième sera émis 

à Niagara Falls à l’’inscription pour couvrir la moitié 

du coût d’hébergement. Seuls les délégués inscrits 

recevront ces chèques. 

Observateurs officiels  

 

Selon le par. 11.2, Section III du Manuel administratif. 

 

Chaque section/installation a droit à au moins un (1) 

observateur. 

 

Les sections qui ont plus de trois (3) délégués ont droit à un 

(1) observateur additionnel par tranche de trois (3) délégués 

ou fraction de ce nombre. 

 

L’ACCTA défraie le transport des observateurs tel que prévu 

au par. 4.2, Section IV du Manuel administratif. 

 

 

 

 

Un chèque de 150 $ à l’ordre de « Congrès ACCTA » doit accompagner votre formulaire d’inscription. Prière de poster le 

tout à : Congrès ACCTA, 304 – 265 Carling Ave. Ottawa, ON  K1S 2E1. 

Toutes les inscriptions doivent nous parvenir avant le 1er mars 2010. 
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Privilèges des observateurs officiels  Dates de déplacement 

 

 

  

 

L’ACCTA défraie les frais suivants pour les observateurs 

 

 Transport à destination et en provenance de 

Niagara Falls : Selon le para. 4.2, Section IV du 

Manuel administratif. Tous les arrangements sont 

faits par le bureau national. En janvier 2010, une 

note de service sera envoyée avec les détails et un 

formulaire de réservation. 

 

 Véhicules privés : Les personnes qui souhaitent se 

rendre avec leur véhicule privé seront remboursés 

du kilométrage à concurrence du coût du tarif 

aérien le plus économique. 

 

 Transport au sol à destination et en provenance de 

Niagara Falls : Le Comité du congrès est à 

organiser une navette gratuite (pour les inscrits au 

Congrès ACCTA 2010) entre Toronto et Niagara 

Falls, pour l’arrivée le 13 avril et le retour le 

17 avril. N’oubliez pas d’inscrire l’heure de votre 

arrivée sur votre formulaire d’inscription. Les 

heures de départ seront annoncées bientôt. 

 

 Chèques à émettre : Une fois que nous aurons reçu 

et traité votre formulaire et vos frais d’inscription, 

un chèque de 40 $ sera posté à chaque observateur 

officiel pour couvrir le transport au sol pour l’aller-

retour du domicile. Seuls les observateurs officiels 

qui se sont acquittés de la totalité des frais 

d’inscription recevront ce chèque. 

 

 Hébergement : Les réservations sont faites par le 

bureau national de l’ACCTA à l’aide de votre 

formulaire d’inscription. Les observateurs officiels 

doivent assumer la totalité des coûts de la 

chambre. 

 

 

  

L’arrivée à Niagara Falls est prévue le mardi 13 avril 

2010 et le départ est prévu le samedi 17 avril 2010. On 

rappelle aux délégués que ce sont les journées officielles 

de déplacement. Si vous souhaitez arriver plus tôt ou 

rester plus tard, vous devez assumer les frais 

d’hébergement qui s’ajoutent et le transport au sol. 

 

 
 

 

 Inscription – Dates et heures 

  

L’inscription commence le mardi 13 avril 2010 à 14 h. 

Le comptoir d’inscription sera érigé à l’étage principal 

devant la salle de réunion. Il sera ouvert pendant 

toute la durée du Congrès et notre personnel sera sur 

place pour répondre à vos questions.  

Tous les participants doivent remplir un formulaire 

d’inscription (disponible sur notre site Internet, 

Formulaire d’inscription). La remise du formulaire 

avant le 1er février 2010 donne droit au tirage pour les 

inscriptions hâtives. Tous les formulaires doivent nous 

être retournés avant le 1er mars 2010. 

N’oubliez pas de vous inscrire tôt et informez-vous sur 

nos levées de fonds à venir! 

Au plaisir de vous rencontrer bientôt. 

 
 

 

 

Un chèque de 150 $ à l’ordre de « Congrès ACCTA » doit accompagner votre formulaire d’inscription. Prière de poster le 

tout à : Congrès ACCTA, 304 – 265 Carling Ave. Ottawa, ON  K1S 2E1. 

Toutes les inscriptions doivent nous parvenir avant le 1er mars 2010. 

  

http://www.catca.ca/convention/REGISTRATION%20FORM%20-%20CATCA%202010%20-%20Official%20French.pdf

